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Section 1 : Obligations individuelles d'économies d'énergie 

 

Article R.221-1 

Les dispositions de la présente section définissent les modalités de fixation des obligations 

d'économies d'énergie mentionnées aux articles L. 221-1, L. 221-1-1 et L. 221-12. 

La troisième période d’obligation d’économies d’énergie s’étend du 1er janvier 2015 au 

31 décembre 2017.  

La quatrième période d’obligation d’économies d’énergie s’étend du 1er janvier 2018 au 

31 décembre 2021. 

La cinquième période d’obligation d’économies d’énergie s’étend du 1er janvier 2022 au 31 

décembre 2025. 

Article R.221-2 

Les quantités d'énergie prises en compte pour la fixation des obligations d'économies d'énergie 

sont : 

1° Les volumes de fioul domestique : 

a) vendus sur le territoire national aux ménages et aux entreprises du secteur tertiaire pour les 

années civiles 2015 à 2018 ; 

b) mis à la consommation sur le territoire national pour la consommation des ménages et des 

entreprises du secteur tertiaire pour les années suivantes ;  

2° Les volumes de carburants pour automobiles, hors gaz de pétrole liquéfié, mis à la 

consommation sur le territoire national ; 

3° Les volumes de gaz de pétrole liquéfié carburant pour automobiles mis à la consommation sur 

le territoire national ; 

4° Les volumes de chaleur et de froid vendus sur le territoire national aux ménages et aux 

entreprises du secteur tertiaire ; 

5° Les volumes d'électricité vendus sur le territoire national aux ménages et aux entreprises du 

secteur tertiaire ; 

6° Les volumes de gaz de pétrole liquéfiés, autre que ceux mentionnés au 3°, vendus en vrac sur 

le territoire national aux ménages et aux entreprises du secteur tertiaire ; 

7° Les volumes de gaz naturel vendus sur le territoire national aux ménages et aux entreprises du 

secteur tertiaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986208&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031050813&dateTexte=&categorieLien=cid


Les ventes d’énergie utilisée pour la production de chaleur ou de froid, réalisées en exécution de 

contrats d’exploitation comportant une prestation d’approvisionnement en énergie et une 

prestation de gestion de l’énergie, sont regardées comme des ventes d’énergie à des 

consommateurs finals. 

Un arrêté du ministre chargé de l'énergie précise les conditions d'application de ces dispositions, 

notamment les modalités selon lesquelles, lorsque les données statistiques relatives à un type 

d'énergie déterminé ne permettent pas de connaître avec précision la part des ventes de ce type 

d'énergie aux ménages et aux entreprises du secteur tertiaire ou la part des ventes d’un type de 

carburant aux utilisateurs d’automobiles, cette part peut être déterminée de façon forfaitaire. 

Article R.221-3 

Pour chaque année civile des périodes mentionnées à l’article R. 221-1, sont soumises à des 

obligations d’économies d’énergie les personnes pour lesquelles au moins l’une des quantités 

définies à l’article R. 221-2 est supérieure, la même année, aux seuils suivants : 

1° Pour la quantité de fioul domestique : 

a) 500 mètres cubes pour les années civiles 2015 à 2018 ; 

b) 1 000 mètres cubes pour les années suivantes ; 

2° Pour la quantité de carburants autres que le gaz de pétrole liquéfié : 7 000 mètres cubes ; 

3° Pour la quantité de gaz de pétrole liquéfié carburant mentionnée au 3° de l’article R. 221-2 : 

7 000 tonnes ; 

4° Pour la quantité de chaleur et de froid : 400 millions de kilowattheures d’énergie finale ; 

5° Pour la quantité d’électricité : 

a) 400 millions de kilowattheures d’énergie finale pour les années civiles 2015 à 2021 ; 

b) 300 millions de kilowattheures d’énergie finale pour l’année civile 2022 ; 

c) 200 millions de kilowattheures d’énergie finale pour l’année civile 2023 ; 

d) 100 millions de kilowattheures d’énergie finale pour l’année civile 2024 et les suivantes ; 

6° Pour la quantité de gaz de pétrole liquéfié autre que celui mentionné au 3o : 100 millions de 

kilowattheures de pouvoir calorifique supérieur d’énergie finale ; 

7° Pour la quantité de gaz naturel : 

a) 400 millions de kilowattheures de pouvoir calorifique supérieur d’énergie finale pour les 

années civiles 2015 à 2021 ; 

b) 300 millions de kilowattheures de pouvoir calorifique supérieur d’énergie finale pour l’année 

civile 2022 ; 

c) 200 millions de kilowattheures de pouvoir calorifique supérieur d’énergie finale pour l’année 

civile 2023 ; 

d) 100 millions de kilowattheures de pouvoir calorifique supérieur d’énergie finale pour l’année 

civile 2024 et les suivantes. 

Article R.221-4 

I. – L'obligation d'économies d'énergie sur chacune des périodes mentionnées à l'article R. 221-

1 est égale à la somme des obligations d'économies d'énergie de chaque année civile de la 

période. 

II. –  Pour chaque année civile de la quatrième période mentionnée à l'article R. 221-1, chaque 

personne mentionnée à l'article R. 221-3 est soumise à une obligation d'économies d'énergie, 



exprimée en kilowattheures d'énergie finale cumulée actualisés (ou " kWh cumac "), qui est la 

somme, pour toutes les énergies, de la quantité mentionnée à l'article R. 221-2, excédant le seuil 

mentionné à l'article R. 221-3, multipliée par : 

1° Pour le fioul domestique : 

a) 3380 kWh cumac par mètre cube pour l’année civile 2018 ; 

b) 2961 kWh cumac par mètre cube pour les années civiles suivantes ;  

2° Pour les carburants autres que le gaz de pétrole liquéfié : 

a) 4 032 kWh cumac par mètre cube pour les années civiles 2018 et 2020 ; 

b) 4 009 kWh cumac par mètre cube pour l’année civile 2019 ; 

c) 4 055 kWh cumac par mètre cube pour l’année civile 2021 ; 

3° Pour le gaz de pétrole liquéfié carburant : 7125 kWh cumac par tonne ;  

4° Pour la chaleur et le froid : 0,250 kWh cumac par kilowattheure d'énergie finale ;  

5° Pour l'électricité : 0,463 kWh cumac par kilowattheure d'énergie finale ;  

6° Pour le gaz de pétrole liquéfié autre que celui mentionné au 3° : 0,443 kWh cumac par 

kilowattheure de pouvoir calorifique supérieur d'énergie finale ; 

7° Pour le gaz naturel : 0,278 kWh cumac par kilowattheure de pouvoir calorifique supérieur 

d'énergie finale. 

III. - Pour chaque année civile de la cinquième période mentionnée à l'article R. 221-1, chaque 

personne mentionnée à l'article R. 221-3 est soumise à une obligation d'économies d'énergie, 

exprimée en kilowattheures d'énergie finale cumulée actualisés (ou « kWh cumac »), qui est la 

somme, pour toutes les énergies, de la quantité mentionnée à l'article R. 221-2, excédant le seuil 

mentionné à l'article R. 221-3, multipliée par : 

1° Pour le fioul domestique : 

a) S'agissant de l'année 2022 : 4 516 kWh cumac par mètre cube ; 

b) S'agissant des années suivantes : 5 197 kWh cumac par mètre cube ; 

2° Pour les carburants autres que le gaz de pétrole liquéfié : 

a) S'agissant de l'année 2022 : 4 380 kWh cumac par mètre cube ; 

b) S'agissant des années suivantes : 5 040 kWh cumac par mètre cube ; 

3° Pour le gaz de pétrole liquéfié carburant : 

a) S'agissant de l'année 2022 : 5 481 kWh cumac par tonne ; 

b) S'agissant des années suivantes : 6 306 kWh cumac par tonne ; 

4° Pour la chaleur et le froid : 

a) S'agissant de l'année 2022 : 0,272 kWh cumac par kilowattheure d'énergie finale ; 

b) S'agissant des années suivantes : 0,313 kWh cumac par kilowattheure d'énergie finale ; 

5° Pour l'électricité : 

a) S'agissant de l'année 2022 : 0,416 kWh cumac par kilowattheure d'énergie finale ; 

b) S'agissant des années suivantes : 0,478 kWh cumac par kilowattheure d'énergie finale ; 

6° Pour le gaz de pétrole liquéfié autre que celui mentionné au 3° : 



a) S'agissant de l'année 2022 : 0,460 kWh cumac par kilowattheure de pouvoir calorifique 

supérieur d'énergie finale ; 

b) S'agissant des années suivantes : 0,530 kWh cumac par kilowattheure de pouvoir calorifique 

supérieur d'énergie finale ; 

7° Pour le gaz naturel : 

a) S'agissant de l'année 2022 : 0,422 kWh cumac par kilowattheure de pouvoir calorifique 

supérieur d'énergie finale ; 

b) S'agissant des années suivantes : 0,485 kWh cumac par kilowattheure de pouvoir calorifique 

supérieur d'énergie finale. 

Article R.221-4-1  

Pour chaque année civile des quatrième et cinquième périodes mentionnées à l'article R. 221-1, 

chaque personne mentionnée à l'article R. 221-3 est soumise, en sus de l'obligation définie à 

l'article R. 221-4, à une obligation d'économies d'énergie à réaliser au bénéfice des ménages en 

situation de précarité énergétique.  

Cette obligation, exprimée en kilowattheures d’énergie finale cumulée actualisés (ou kWh 

cumac), est égale, pour la quatrième période, à l’obligation définie par l’article R. 221-4 pour 

l’année concernée, multipliée par un coefficient 0,333 et, pour la cinquième période, à 

l’obligation définie par l’article R. 221-4 pour l’année concernée, multipliée par un coefficient 

0,412. 

L'obligation d'économies d'énergie à réaliser pour chacune des périodes mentionnées à l'article 

R. 221-1 est la somme des obligations d'économies d'énergie à réaliser au bénéfice des ménages 

en situation de précarité énergétique de chaque année civile de la période, à compter de l'année 

2016. 

Article R.221-5 

Une personne soumise à une obligation d’économies d’énergie en application de l’article R. 221-

3 peut, pour chaque période définie à l’article R. 221-1 et pour les obligations définies à l’article 

R. 221-4 ou à l’article R. 221-4-1 : 

1° Déléguer la totalité de son obligation d'économies d'énergie de la période à un tiers ; 

2° Déléguer une partie de son obligation d'économies d'énergie de la période à un ou plusieurs 

tiers. Dans ce cas, le volume de chaque délégation partielle ne peut pas être inférieur à 1 milliard 

de kWh cumac. 

Sous réserve des dispositions de l'article R. 221-7, une personne ayant délégué la totalité de ses 

obligations individuelles n'est plus considérée comme une personne soumise à une obligation 

d'économies d'énergie.  

Article R.221-6  

I. – Un délégataire justifie : 

1° Ne pas faire partie des personnes mentionnées à l'article L. 2141-2 du code de la commande 

publique ; 

2° Pour la quatrième période mentionnée à l’article R. 221-1, d’un volume d’au moins 150 

millions de kWh cumac d’obligations reçues de personnes soumises à une obligation 

d'économies d'énergie. A défaut, le délégataire justifie d’au moins une délégation reçue d’une 

personne soumise à une obligation d'économies d'énergie et de l'existence d’un système de 

management de la qualité couvrant son activité relative aux certificats d’économies d’énergie, 

certifié conforme par un organisme certificateur accrédité. Un arrêté du ministre chargé de 
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l’énergie fixe les modalités du présent alinéa, notamment le périmètre minimal de certification 

ainsi que les référentiels normatifs pertinents ; 

3° Pour la cinquième période mentionnée à l’article R. 221-1, d’un volume d’au moins 150 

millions de kWh cumac d’obligations reçues de personnes soumises à une obligation 

d’économies d’énergie et de l’existence d’un système de management de la qualité couvrant son 

activité relative aux certificats d’économies d’énergie, certifié conforme par un organisme 

certificateur accrédité. Un arrêté du ministre chargé de l’énergie fixe les modalités du présent 

alinéa, notamment le périmètre minimal de certification ainsi que les référentiels normatifs 

pertinents. 

II. – La demande de délégation d'obligation d'économies d'énergie est transmise par le délégataire 

au ministre chargé de l'énergie. Elle comprend :  

1° Un contrat signé entre le délégant et le délégataire, identifiés par leur raison sociale et leur 

numéro SIREN, et précisant :  

a) Le type de délégation, partielle ou totale, d'obligation d'économies d'énergie ;  

b) La catégorie d'obligation d'économies d'énergie déléguée : précarité énergétique ou non ;  

c) Dans le cas d'une délégation partielle d'obligation d'économies d'énergie, le volume 

d'obligation délégué ;  

d) Dans le cas d'une délégation totale d'obligation d'économies d'énergie, une estimation du 

volume délégué ; 

e) La période d’obligation concernée par la délégation ; 

f) Le fait que, en application de l’article R. 221-7, l’obligation est remise à la charge du délégant 

en cas de défaillance du délégataire. 

2° Les éléments permettant de justifier que le délégant est une personne mentionnée à l'article R. 

221-3 et, dans le cas d'une délégation partielle, que l'obligation du délégant est supérieure à 

l'obligation déléguée ;  

3° Un extrait Kbis du registre du commerce et des sociétés datant de moins de trois mois du 

délégant et du délégataire ; 

4° Pour les obligations de la quatrième période mentionnée à l’article R. 221-1, les éléments 

justifiant que le délégataire ne se trouve pas en état de redressement ou liquidation judiciaire, ou 

de faillite personnelle ; 

4° bis Pour les obligations de la cinquième période mentionnée à l’article R. 221-1, les éléments 

justifiant que le délégataire ne se trouve pas en état de redressement ou de liquidation judiciaire, 

et que son gérant et son bénéficiaire effectif, au sens de l’article L. 561-1 du code monétaire et 

financier, satisfont aux conditions fixées aux 3° et 5° du II de l’article L. 123-11-3 du code de 

commerce ; 

5° Pour le délégataire, les certificats datant de moins de trois mois mentionnés à l'article R.2143-

7 du code de la commande publique ; 

6° Les éléments permettant d’apprécier la capacité technique et financière du délégataire de 

mener à bien sa délégation et d'assumer l'ensemble des exigences susceptibles de découler de son 

fonctionnement. Le délégataire joint à sa demande les bilans ou extraits de bilan et les comptes 

d’exploitation sur les deux derniers exercices disponibles ; 

7° Le cas échéant, le rapport d’audit de certification ainsi que le certificat relatif à son système 

de management de la qualité prévu au 2° du I du présent article ; 
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8° A compter de la cinquième période mentionnée à l’article R. 221-1, l’adresse où peuvent être 

consultées les pièces mentionnées aux articles R. 222-4 et R. 222-4-1. Le délégataire informe, 

sous un mois, le ministre chargé de l’énergie de tout changement ou ajout d’adresse ; 

9° A compter de la cinquième période mentionnée à l’article R. 221-1, une liste des adresses des 

sites internet utilisés par le délégataire pour informer le public de ses offres commerciales liées 

au dispositif des certificats d’économies d’énergie. Le délégataire informe, sous un mois, le 

ministre chargé de l’énergie de tout changement ou ajout d’adresse. 

III. – Le ministre chargé de l'énergie accuse réception de la demande et dispose d'un délai de 

deux mois pour se prononcer. En cas de rejet de la demande de délégation, celui-ci est notifié au 

délégataire et au délégant. 

A compter de la date de réception de la réponse favorable du ministre chargé de l’énergie ou, au 

plus tard, à la date d'expiration du délai mentionné au précédent alinéa, le délégataire est 

considéré comme une personne soumise à une obligation d'économies d'énergie pour un volume 

d'obligation égal à la somme des obligations déléguées. Il ne peut lui-même déléguer son 

obligation à un tiers, même partiellement. 

La délégation d’une obligation ne vaut que pour une seule période et est le cas échéant 

renouvelée, selon les dispositions du présent article, à chaque période du dispositif. 

Par dérogation à l’alinéa qui précède, la délégation d’une obligation d’une personne soumise à 

obligation d’économies d’énergie pour les volumes de fioul domestique vendus en quatrième 

période ne vaut que pour l’année civile 2018. 

IV. - Si les conditions prévues au I ne sont plus remplies pendant la durée de la délégation, 

notamment si la certification du système de management de la qualité prévue au 2° du I est 

suspendue, le délégataire en informe sans délai le ministre chargé de l’énergie et son délégant. Il 

ne peut déposer de demandes de certificats d’économies d’énergie tant que le respect des 

conditions prévues au I n’a pas été justifié auprès du ministre chargé de l’énergie. 

Article R.221-6-1 

Dans les cas prévus aux articles R. 210-9 et R. 210-14 du code de commerce, ou en cas 

d’ouverture d’une procédure de sauvegarde, redressement judiciaire, liquidation judiciaire ou 

faillite personnelle, le délégataire en informe son délégant et le ministre chargé de l’énergie dans 

un délai d’une semaine à compter de l’acte, délibération ou décision à l’origine de la 

modification. 

Une personne délégant son obligation d’économies d’énergie peut renoncer à l’information 

prévue au précédent alinéa dans les cas prévus à l’article R. 210-9 du code de commerce, lorsque 

son délégataire et elle-même sont contrôlés directement ou indirectement par une même personne 

au sens de l’article L. 233-3 du même code. 

Article R.221-7  

En cas de défaillance du délégataire, les obligations individuelles définies en application des 

articles R. 221-4 et R. 221-4-1 sont remises à la charge de chaque délégant.  

Lorsqu'il est mis fin par les parties au contrat de délégation, l'obligation individuelle revient au 

délégant et le délégataire n'est plus considéré comme une personne soumise à une obligation 

d'économies d'énergie pour cette obligation individuelle. Le ministre chargé de l'énergie est 

informé par les parties de la fin du contrat de délégation d'obligation dans un délai d'un mois. 

Article R.221-8 

I. – Pour la quatrième période mentionnée à l’article R. 221-1, chaque personne soumise à une 

obligation d'économies d'énergie en application de l'article R. 221-3 et n'ayant pas délégué 
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totalement son obligation d'économies d'énergie adresse au ministre chargé de l'énergie au plus 

tard le 1er mars de l'année civile qui suit la fin d’une période mentionnée à l'article R. 221-1 : 

1° Une déclaration indiquant les quantités mentionnées à l'article R. 221-2 prises en compte pour 

la fixation des obligations annuelles d'économies d'énergie pour chacune des années civiles de la 

période considérée ;  

2° En cas de délégation partielle, un état récapitulatif des délégations d'obligation d'économies 

d'énergie effectuées conformément à l'article R. 221-5 comportant, pour chaque délégation, 

l'identité du délégataire, le volume et la catégorie de l'obligation d'économies d'énergie déléguée 

(précarité énergétique ou non). 

II. – Pour la cinquième période mentionnée à l’article R. 221-1, chaque personne soumise à une 

obligation d’économies d’énergie en application de l’article R. 221-3 au titre d’une année civile 

donnée et n’ayant pas délégué totalement son obligation d’économies d’énergie adresse au 

ministre chargé de l’énergie au plus tard le 1er mars de l’année suivante : 

1° Une déclaration indiquant les quantités mentionnées à l’article R. 221-2 prises en compte pour 

la fixation de l’obligation d’économies d’énergie de l’année civile considérée ; 

« 2o En cas de délégation partielle, un état récapitulatif des délégations d’obligation d’économies 

d’énergie effectuées conformément à l’article R. 221-5 comportant, pour chaque délégation, 

l’identité du délégataire, le volume et la catégorie de l’obligation d’économies d’énergie 

déléguée (précarité énergétique ou non) ; 

3° Pour la première année d’obligation, l’adresse où peuvent être consultées les pièces 

mentionnées aux articles R. 222-4 et R. 222-4-1. Le ministre chargé de l’énergie est informé, 

sous un mois, de tout changement ou ajout d’adresse ; 

4° Pour la première année d’obligation, une liste des adresses des sites Internet utilisés par la 

personne soumise à l’obligation d’économies d’énergie pour informer le public de ses offres 

commerciales liées au dispositif des certificats d’économies d’énergie. Le ministre chargé de 

l’énergie est informé, sous un mois, de tout changement ou ajout d’adresse. 

Article R.221-9 

I. – Pour la quatrième période mentionnée à l’article R. 221-1, chaque délégataire mentionné à 

l'article R. 221-6 adresse au ministre chargé de l'énergie, au plus tard le 1er mars de l'année civile 

qui suit la fin d’une période mentionnée à l'article R. 221-1, une liste récapitulative précisant 

pour chaque délégant :  

1° Sa raison sociale et son numéro SIREN ; 

2° La ou les catégories d'obligations d'économies d'énergie déléguées sur la période considérée : 

précarité énergétique ou non ;  

3° En cas de délégation totale de l'obligation, les quantités mentionnées à l'article R. 221-2 prises 

en compte pour la fixation des obligations annuelles d'économies d'énergie pour chacune des 

années civiles de la période considérée ;  

4° En cas de délégation partielle de l'obligation, le volume d'obligation déléguée. 

II. – Pour chaque année civile de la cinquième période mentionnée à l’article R. 221-1 couverte 

par la délégation, chaque délégataire mentionné à l’article R. 221-6 adresse au ministre chargé 

de l’énergie, au plus tard le 1er mars de l’année suivante, une liste récapitulative précisant pour 

chaque délégant : 

1° Sa raison sociale et son numéro SIREN ; 

2° La ou les catégories d’obligations d’économies d’énergie déléguées sur la période considérée : 

précarité énergétique ou non ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031747959&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031747967&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031747969&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031747959&dateTexte=&categorieLien=cid


3° En cas de délégation totale de l’obligation, les quantités mentionnées à l’article R. 221-2 prises 

en compte pour la fixation de l’obligation d’économies d’énergie de l’année civile considérée ; 

4° En cas de délégation partielle de l’obligation, le volume d’obligation déléguée. 

Article R.221-10 

Lorsqu'une personne mentionnée à l'article R. 221-3 cesse l'activité qui entraînait sa soumission 

à une obligation d'économies d'énergie au cours d’une période mentionnée à l'article R. 221-1, 

elle en informe le ministre chargé de l'énergie dans un délai d'un mois après la cessation de cette 

activité et lui transmet un document justifiant de cette cessation d'activité. Elle joint une 

déclaration indiquant les quantités mentionnées à l'article R. 221-2 pour le temps d'activité sur la 

période et, le cas échéant, l'identité du repreneur de l'activité.  

Les dispositions prévues aux articles R. 221-12 et R. 221-13 s'appliquent dans les trois mois 

suivant la déclaration de cessation d'activité. 

Article R.221-11  

Les déclarations sont certifiées par un expert-comptable ou un commissaire aux comptes ou, pour 

les régies, par leur comptable public. 

Les déclarations peuvent être adressées par voie électronique, dans les conditions fixées par un 

arrêté du ministre chargé de l'énergie. 

Article R.221-12  

A l’issue de chaque période mentionnée à l'article R. 221-1, un arrêté du ministre chargé de 

l'énergie fixe, pour la période écoulée, le volume des obligations d'économies d'énergie en 

application des articles R. 221-4 et R. 221-4-1. Sous réserve du respect des dispositions des 

articles R. 221-8 à R. 221-11, cet arrêté est pris et notifié aux intéressés avant le 1er juin de 

l'année civile qui suit la fin de la période.  

Le ministre chargé de l’énergie rend publique la liste des personnes soumises à des obligations 

d’économies d’énergie au titre de la quatrième période mentionnée à l’article R. 221-1. 

A compter de 2023 et pour chaque année civile de la cinquième période mentionnée au même 

article, le ministre chargé de l’énergie rend publique la liste des personnes soumises à des 

obligations d’économies d’énergie. Cette liste comprend, pour chaque délégataire, l’identité de 

son ou ses délégants. 

Article R.221-13 

Au 1er juillet de l'année civile qui suit la fin d’une période mentionnée à l'article R. 221-1, le 

responsable de la tenue du registre national des certificats d'économies d'énergie prévu à l'article 

L. 221-10 transmet au ministre chargé de l'énergie un état du compte de chaque personne à qui 

des obligations d'économies d'énergie ont été notifiées dans les conditions prévues à l'article R. 

221-12. 

Pour chacune de ces personnes, le ministre chargé de l'énergie fait procéder, par le responsable 

de la tenue du registre national :  

1° A l'annulation des certificats d'économies d'énergie obtenus pour des opérations réalisées au 

bénéfice de ménages en situation de précarité énergétique figurant sur son compte, à concurrence 

de l'obligation définie en application de l'article R. 221-4-1, en commençant par les certificats 

d'économies d'énergie les plus anciennement émis ;  

2° Concomitamment, pour le solde de certificats d'économies d'énergie ne faisant pas l'objet de 

l'annulation prévue au 1° à l'annulation des certificats d'économies d'énergie figurant sur son 

compte, à concurrence de l'obligation définie en application de l'article R. 221-4, en commençant 

par les certificats d'économies d'énergie obtenus pour des opérations non réalisées au bénéfice 
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de ménages en situation de précarité énergétique et en commençant par les certificats 

d'économies d'énergie les plus anciennement émis.  

Ces opérations sont notifiées au titulaire du compte par le responsable de la tenue du registre 

national. 

Section 2 : Délivrance des certificats d'économies d'énergie 

Article R.221-14  

Les actions menées par les personnes mentionnées à l'article L. 221-7 qui peuvent donner lieu à 

la délivrance de certificats d'économies d'énergie sont : 

1° La réalisation d'opérations standardisées définies par arrêté du ministre chargé de l'énergie et 

assorties d’un volume forfaitaire d'économies d'énergie déterminé par rapport à la situation de 

référence de performance énergétique mentionnée à l'article R. 221-16 ; 

2° La réalisation d'opérations spécifiques, lorsque l'action n'entre pas dans le champ d'une 

opération standardisée ; 

3° La contribution aux programmes mentionnés à l'article L. 221-7 définis par arrêté du ministre 

chargé de l'énergie. Le cas échéant, ces arrêtés précisent qu'ils ouvrent droit à délivrance de 

certificats d'économies d'énergie au bénéfice des ménages en situation de précarité énergétique. 

Lorsque le volume maximal de certificats d’économies d’énergie susceptibles d’être délivrés 

dans le cadre d’un programme est supérieur ou égal à 2 milliards de kWh cumac, cet arrêté est 

pris après avis des ministres chargés de l’économie et du budget. L’avis est réputé rendu à 

l’expiration d’un délai de deux semaines à compter de la transmission du projet d’arrêté par le 

ministre chargé de l’énergie. 

Article R.221-14-1 

Les personnes éligibles mentionnées à l’article L. 221-7 transmettent, chaque trimestre, au 

ministre chargé de l’énergie des informations concernant l’engagement des opérations 

standardisées mentionnées au 1° de l’article R. 221-14, et les pondérations mentionnées à l’article 

R. 221-18 associées, pour lesquelles ces personnes assurent le rôle actif et incitatif prévu à 

l’article R. 221-22. La première transmission d’informations concerne les opérations engagées 

au cours du premier trimestre 2022. Un arrêté du ministre chargé de l’énergie précise les 

informations à communiquer et les modalités de cette transmission. 

Article R.221-14-2 

I. – Les dispositifs d’identification, d’évaluation et de gestion des risques mentionnés au 

deuxième alinéa de l’article L. 221-8 comportent les éléments suivants : 

1° Un document établi sous la responsabilité de l’acquéreur indiquant la forme juridique, la 

dénomination, le numéro d’immatriculation ainsi que l’adresse du siège social de la personne 

cédante et, s’il est différent, du premier détenteur des certificats d’économie d’énergie cédés, et 

décrivant les procédures internes mises en place ayant conduit au choix du cédant et à la décision 

d’achat ; 

2° Un contrat de cession précisant l’origine des certificats faisant l’objet de la cession, identifiés 

par numéro de décision de délivrance, ainsi que les vérifications requises de l’acquéreur en vertu 

du II du présent article avant le transfert effectif des certificats. 

II. – Les vérifications mentionnées au 2° du I consistent, pour l’acquéreur, à recueillir et évaluer 

les informations concernant : 

1° Les données ou notations financières ou d’autres indices permettant d’évaluer le risque de 

défaillance de la personne cédante ; 



2° Les liens capitalistiques supérieurs ou égaux à 25 % entre la personne cédante, le premier 

détenteur, les organismes de contrôle intervenus dans le cadre de la production des certificats, et 

les professionnels intervenus dans le cadre de la réalisation des opérations ayant donné lieu à la 

délivrance des certificats ; 

3° Les procédures d’identification, d’évaluation et de gestion des risques mises en place par le 

premier détenteur et par la personne cédante et, s’il existe, la description du système de 

management de la qualité du premier détenteur et de la personne cédante couvrant leur activité 

relative aux certificats d’économies d’énergie ; 

4° La nature du rôle actif et incitatif du premier détenteur, au sens de l’article R. 221-22 et tel 

que défini par l’arrêté relatif aux conditions de délivrance des certificats d’économies d’énergie 

prévu par l’article L. 221-7 ; 

5° Les modalités de contrôle des opérations qui font l’objet de la délivrance de certificats 

réalisées par le premier détenteur, ou éventuellement par la personne cédante, et les taux de 

conformité de ces contrôles. 

Article R.221-15 

Les opérations correspondant au seul respect de la réglementation en vigueur au 1er janvier de la 

première année d’une période d’obligation d’économie d’énergie fixée à l’article R. 221-1 ne 

donnent pas lieu à délivrance de certificats d’économies d’énergie au titre de cette période. 

Une demande de certificats d'économies d'énergie est présentée après l’achèvement d’une 

opération d'économies d'énergie dans un délai maximum, qui ne peut être inférieur à six mois, 

fixé par arrêté du ministre chargé de l’énergie.  

Une même opération d'économies d'énergie ne peut donner lieu à plusieurs délivrances de 

certificats d'économies d'énergie. 

Article R.221-16 

Le volume des certificats d'économies d'énergie attribués à une opération correspond à la somme 

des économies d'énergie annuelles réalisées durant la durée de vie du produit ou la durée 

d'exécution du contrat de service. Les économies d'énergie réalisées au cours des années suivant 

la première année de vie du produit ou d'exécution du contrat de service sont calculées au moyen 

de coefficients de pondération dégressifs arrêtés par le ministre chargé de l'énergie. 

La situation de référence de performance énergétique utilisée pour le calcul des certificats 

d'économies d'énergie correspond : 

1° Dans le cas de travaux d'amélioration de la performance thermique de l'enveloppe d'un 

bâtiment, d’un ouvrage ou d’un équipement existant, à l'état global du parc immobilier de même 

nature et au niveau de performance des matériaux ou équipements mis en œuvre à la date la plus 

récente pour laquelle des données sont disponibles ; 

2° Dans le cas des dispositifs de pilotage, de régulation ou de récupération d'énergie installés sur 

des équipements fixes ou mobiles existants, au niveau global de performance du parc de ces 

équipements existants ; 

3° Dans tous les autres cas, à l'état technique et économique du marché du produit ou du service 

à la date la plus récente pour laquelle des données sont disponibles, ou aux exigences de 

performance imposées par la réglementation en vigueur lorsque les dernières données connues 

pour le marché n'intègrent pas les effets d'une réglementation. 

Article R.221-17  

Lorsqu'une personne engage des actions dans le cadre d'une opération spécifique visant à réaliser 

des économies d'énergie, celles-ci ne peuvent être prises en compte pour la délivrance de 



certificats d'économies d'énergie que si les économies réalisées ne compensent le coût de 

l'investissement qu'après plus de trois ans. 

Article R.221-18  

Le volume des certificats d'économies d'énergie peut être pondéré en fonction de la nature des 

bénéficiaires des économies d'énergie, de la nature des actions d'économies d'énergie, des 

émissions de gaz à effet de serre évitées et de la situation énergétique de la zone géographique 

où les économies sont réalisées, dans des conditions arrêtées par le ministre chargé de l'énergie. 

Pour la cinquième période mentionnée à l’article R. 221-1, le volume des certificats d’économies 

d’énergie délivrés au titre des pondérations n’excède pas 25 % du volume total des certificats 

délivrés au cours de cette période. 

Le ministre chargé de l’énergie publie, chaque trimestre, sur son site Internet, le volume des 

certificats d’économies d’énergie délivrés au titre des pondérations. 

Toute création ou extension d’une pondération ou toute modification du niveau d’une 

pondération fait l’objet d’un avis préalable des ministres chargés de l’économie et du budget. 

L’avis est réputé rendu à l’expiration d’un délai de deux semaines à compter de la transmission 

du projet d’arrêté par le ministre chargé de l’énergie. 

Article R.221-19 

Les actions prévues à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 221-7 peuvent donner lieu à la 

délivrance de certificats d'économies d'énergie : 

1° soit lorsqu’elles n'ont pas bénéficié d'une aide à l'investissement de la part de l'Agence de 

l'environnement et de la maîtrise de l'énergie ; 

2° soit lorsque, engagées à compter du 1er août 2019, elles ont bénéficié de la part de l'Agence 

de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie d'une aide à l'investissement dont le calcul et la 

décision d’attribution ont pris en compte la délivrance de certificats d’économies d’énergie. 

Article D.221-20 

I. – Peut donner lieu à la délivrance de certificats d’économies d’énergie une opération 

spécifique, au sens de l’article R. 221-14, réalisée dans une installation classée pour la protection 

de l’environnement mentionnée à l’article L. 229-5 du code de l’environnement lorsque les deux 

conditions suivantes sont remplies : 

1° L’opération donne lieu à des économies d’énergie pour des activités éligibles à la délivrance 

de quotas d’émission de gaz à effet de serre gratuits ou pour la production de chaleur livrée pour 

de telles activités ; 

2° L’installation classée est couverte par un système de management de l’énergie conforme à la 

norme internationale applicable, certifié par un organisme de certification accrédité. Le système 

de management est certifié à la date d’engagement de l’opération ou au plus tard à la date de 

début du mesurage prévu au II pour les opérations engagées jusqu’au 31 décembre 2021. 

Lorsque l’installation produit de l’électricité et de la chaleur, ou lorsque l’installation produit de 

la chaleur utilisée par d’autres installations pour produire de l’électricité et pour exercer des 

activités éligibles à la délivrance de quotas d’émission de gaz à effet de serre gratuits, 

l’installation ou l’ensemble des installations satisfait, en outre, après travaux, aux critères de 

cogénération à haut rendement fixés à l’annexe II de la directive 2012/27/UE du 25 octobre 2012 

relative à l’efficacité énergétique. 

II. – Le volume de certificats d’économies d’énergie demandé est confirmé par un mesurage 

effectué sur une durée représentative après réalisation de l’opération, au moyen d’un plan de 

mesure et de vérification, dans des conditions comparables au calcul théorique. Un arrêté du 

ministre chargé de l’énergie fixe la durée de ce mesurage. 



III. – Le ministre chargé de l’énergie peut, par décision publiée au Bulletin officiel du ministère 

chargé de l’énergie, préciser pour certaines actions d’économies d’énergie les modalités de 

mesurage et de calcul du volume des certificats d’économies d’énergie, notamment en fixant tout 

ou partie de la situation de référence ou la durée de vie de ces opérations. Ces décisions peuvent 

modifier la durée du mesurage et préciser les conditions de sa réalisation. 

IV. – Le calcul du temps de retour sur investissement prévu à l’article R. 221-17 tient compte de 

la valorisation des quotas d’émission de gaz à effet de serre dans des conditions fixées par arrêté 

du ministre chargé de l’énergie. 

Article R.221-21 [Article abrogé par le décret n° 2017-1848 du 29 décembre 2017] 

Article R.221-22  

La demande de certificats d'économies d'énergie est adressée au ministre chargé de l'énergie. 

Un arrêté du ministre chargé de l'énergie définit la liste des pièces du dossier accompagnant le 

dossier de demande, ainsi que la liste des pièces qui doivent être archivées par le demandeur pour 

être tenues à la disposition des agents chargés des contrôles dès le dépôt de la demande de 

certificats d'économies d'énergie. 

La demande peut être adressée par voie électronique, dans les conditions fixées par arrêté du 

ministre chargé de l'énergie. 

Une demande de certificats d'économies d'énergie ne porte que sur une seule des catégories 

mentionnées à l'article R. 221-14. 

Tout demandeur de certificats d'économies d'énergie détient un compte auprès du registre 

national des certificats d'économies d'énergie. 

Le demandeur de certificats d'économies d'énergie doit, à l'appui de sa demande, justifier de son 

rôle actif et incitatif dans la réalisation de l'opération. Est considérée comme un rôle actif et 

incitatif toute contribution directe, quelle qu'en soit la nature, apportée, par le demandeur ou par 

l'intermédiaire d'une personne qui lui est liée contractuellement, à la personne bénéficiant de 

l'opération d'économies d'énergie et permettant la réalisation de cette dernière. La 

contractualisation de cette contribution ou l’engagement écrit du demandeur ou de la personne 

qui lui est liée contractuellement relatif à cette contribution intervient au plus tard à la date 

d’engagement de l’opération. Toutefois, lorsque le bénéficiaire est une personne physique ou un 

syndicat de copropriétaires, la contractualisation de la contribution ou l’engagement écrit du 

demandeur ou de la personne qui lui est liée contractuellement intervient au plus tard quatorze 

jours après la date d’engagement de l’opération et, en tout état de cause, avant la date de début 

de réalisation de l’opération. 

Pour les opérations standardisées réalisées au bénéfice de personnes physiques ou d’un syndicat 

de copropriétaires, la valeur de la contribution est déterminée au plus tard quatorze jours après 

la date d’engagement de l’opération et, en tout état de cause, avant la date de début de sa 

réalisation. Cette contribution ne peut être révisée qu’au regard d’une réévaluation du volume 

réel de certificats d’économies d’énergie correspondant à l’opération ou de la situation de 

précarité énergétique. 

Pour les opérations standardisées dont les bénéficiaires sont des personnes physiques ou des 

syndicats de copropriétaires, la réalisation de la contribution intervient au plus tard à la date à 

laquelle la demande de certificats d’économies d’énergie est déposée. 

Le ministre chargé de l'énergie accuse réception de la demande. A compter de la date de réception 

d'un dossier complet, le ministre chargé de l'énergie délivre les certificats dans un délai de : 

1° Six mois pour les demandes relatives à des opérations spécifiques ; 

2° Deux mois pour les autres demandes. 



Article R.221-23 

Le volume minimal d'économies d'énergie susceptible de faire l'objet d'une demande de 

certificats d'économies d'énergie est fixé par arrêté du ministre chargé de l'énergie. Ce seuil peut 

être différent selon la nature des actions définies à l'article R. 221-14. 

Par dérogation, tout demandeur de certificats d'économies d'énergie peut déposer une fois par 

année civile : 

1° Une demande dont le volume est inférieur au seuil portant sur des opérations standardisées ; 

2° Une demande dont le volume est inférieur au seuil portant sur des opérations spécifiques ; 

3° Une demande dont le volume est inférieur au seuil portant sur la contribution aux programmes 

mentionnés à l'article L. 221-7. 

Article R.221-24  

Le volume des certificats d'économies d'énergie délivrés dans le cadre des programmes 

mentionnés aux b à e de l'article L. 221-7 ne peut excéder 266 milliards de kilowattheures 

d'énergie finale cumulée actualisés (cumac) pour la quatrième période mentionnée à l'article R. 

221-1 et 288 milliards de kilowattheures d’énergie finale cumulée actualisés (cumac) pour la 

cinquième période. 

Article R.221-25  

Les certificats d’économies d’énergie délivrés à compter du 10 novembre 2019 peuvent être 

utilisés pour remplir l’obligation de la période au cours de laquelle ils ont été délivrés et 

l’obligation de la période suivante. 

Section 3 : Registre national des certificats d'économies d'énergie 

Article R.221-26  

L'Etat peut, en application de l'article L. 221-10, charger un délégataire de la mission consistant 

à mettre en place et à tenir un registre national des certificats d'économies d'énergie, sur lequel 

sont consignées de manière informatisée et sécurisée toutes les opérations de délivrance, 

d'annulation ou de transaction portant sur des certificats d'économies d'énergie. 

Cette mission comprend : 

1° L'ouverture, la tenue et la clôture des comptes des détenteurs de certificats d'économies 

d'énergie ; 

2° L'enregistrement de toutes les opérations correspondant à ces comptes afin de faire apparaître, 

en distinguant les certificats d'économies d'énergie obtenus pour des opérations réalisées au 

bénéfice des ménages en situation de précarité énergétique : 

a) Le crédit des comptes des détenteurs, après délivrance de certificats d'économies d'énergie ; 

b) Le transfert de certificats d'économies d'énergie entre les titulaires des comptes ; 

c) L'annulation, sur instruction du ministre chargé de l'énergie, des certificats d'économies 

d'énergie figurant sur un compte ; 

3° La mise à disposition du public des informations prévues au premier alinéa de l'article L. 221-

11 ; 

4° La mise à disposition des demandeurs d’une plate-forme sécurisée leur permettant le dépôt 

par voie électronique des demandes de certificats d’économies d’énergie. 

Le délégataire prend les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité des informations qu'il 

recueille dans l'exercice de sa mission et prévenir toute utilisation de ces informations, y compris 

en son sein, pour des activités étrangères à cette mission. 



Article R.221-27  

La couverture des coûts relatifs à la mise en place et la tenue du registre national est assurée par 

des frais de tenue de compte à la charge des détenteurs des comptes, dont le montant est fixé par 

le ministre chargé de l'énergie. 

Outre, le cas échéant, la rémunération du délégataire, ces frais comprennent exclusivement la 

part des coûts relatifs aux études préalables et aux développements imputables à cette mission 

ainsi que les coûts directement liés à l'exploitation administrative et à la maintenance du registre. 

Article R.221-28  

Le ministre chargé de l'énergie communique au délégataire, pour inscription dans le registre : 

1° La liste des personnes auxquelles il a délivré des certificats d'économies d'énergie ainsi que le 

nombre de certificats délivrés à chacune d'entre elles, en distinguant les certificats d'économies 

d'énergie obtenus pour des opérations réalisées au bénéfice des ménages en situation de précarité 

énergétique ; 

2° Les arrêtés pris en application de l'article R. 221-12 ; 

3° A l'expiration de chacune des périodes mentionnées à l'article R. 221-1, la liste des détenteurs 

de certificats ayant rempli leurs obligations d'économies d'énergie en distinguant les certificats 

d'économies d'énergie obtenus pour des opérations réalisées au bénéfice des ménages en situation 

de précarité énergétique, afin qu'il procède à l'annulation des certificats correspondants, 

conformément à l'article R. 221-13. 

Article R.221-29 

A l'occasion de chaque transaction portant sur un ou plusieurs certificats, les titulaires de compte 

sont tenus d'informer le gestionnaire du registre du nombre de certificats cédés et de leur prix de 

vente. 

Les documents mentionnés au I de l’article R. 221-14-2 sont conservés par les acquéreurs de 

certificats et sont tenus à la disposition des fonctionnaires et agents mentionnés à l’article L. 222-

9 pendant une durée de six ans à compter de l’acquisition des certificats. 

Article R.221-30  

Le délégataire tient en permanence à la disposition du ministre chargé de l'énergie les 

informations relatives aux comptes ouverts, à leurs titulaires, aux demandes de certificats 

d’économies d’énergie déposées par voie électronique, au nombre de certificats d'économies 

d'énergie détenus et aux transactions effectuées, en distinguant les certificats d'économies 

d'énergie obtenus pour des opérations réalisées au bénéfice des ménages en situation de précarité 

énergétique. 

 

Section 4 : Dispositions diverses 

Article R.221-31 

Un arrêté du ministre chargé de l’énergie fixe les modalités d’application du présent chapitre. 



LIVRE II : LA MAÎTRISE DE LA DEMANDE D'ÉNERGIE ET LE DÉVELOPPEMENT 

DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

 

TITRE II : LES CERTIFICATS D'ÉCONOMIES D'ÉNERGIE 

 

Chapitre II : Les sanctions administratives et pénales 

 

Section 1 : Manquement aux obligations d'économies d'énergie et aux obligations 

déclaratives 

Article R.222-1 

En cas de manquement aux obligations prévues aux articles R. 221-6-1 à R. 221-11, le ministre 

chargé de l'énergie met l'intéressé en demeure de s'y conformer dans un délai qu'il détermine. 

Si l'intéressé ne se conforme pas à cette mise en demeure dans le délai fixé, le ministre chargé de 

l'énergie établit lui-même les déclarations prévues à partir des données à sa disposition et les 

notifie à l'intéressé. Si, dans un délai de quinze jours à compter de la date de réception de cette 

notification, l'intéressé ne transmet pas de déclarations établies conformément aux dispositions 

du présent article, celles établies d'office par le ministre chargé de l'énergie font foi. 

Article R.222-2 

Pour les obligations de la quatrième période mentionnée à l’article R. 221-1, la pénalité prévue 

à l'article L. 221-4 est fixée à 0,015 € par kilowattheure d'énergie finale cumulée actualisée (kWh 

cumac) pour les obligations définies aux articles R. 221-4 et R. 221-4-1. 

Pour les obligations de la cinquième période mentionnée à l’article R. 221-1, la pénalité prévue 

à l’article L. 221-4 est fixée à 0,015 € par kWh cumac pour l’obligation définie à l’article R. 221-

4 et à 0,02 € par kWh cumac pour l’obligation définie à l’article R. 221-4-1. 

Section 2 : Contrôle de la régularité de la délivrance des certificats d'économies d'énergie 

Article R.222-3  

Les dispositions de la présente section sont applicables aux certificats d'économies d'énergie 

délivrés pour les opérations d'économies d'énergie engagées à partir du 1er janvier 2012. 

Article R.222-4  

Le premier détenteur d'un certificat d'économies d'énergie tient à la disposition des fonctionnaires 

et agents chargés des contrôles l'ensemble des documents justificatifs relatifs à la réalisation de 

chaque action pendant une durée de neuf ans à compter de la délivrance du certificat d'économies 

d'énergie. Les documents justificatifs à archiver par le premier détenteur d'un certificat 

d'économies d'énergie sont définis par arrêté du ministre chargé de l'énergie. 

Article R.222-4-1  

Les données techniques et financières relatives aux actions d’économies d’énergie réalisées 

peuvent être demandées par le ministre chargé de l’énergie au premier détenteur d’un certificat 

d’économies d’énergie à des fins d’évaluation du dispositif pendant une durée de cinq ans à 

compter de la délivrance du certificat d’économies d’énergie correspondant. 

Article R.222-5  

Les contrôles sont destinés à identifier les éventuels manquements liés à la délivrance des 

certificats d'économies d'énergie. 

Article R.222-6  



Est considéré comme un manquement le fait pour un premier détenteur de certificats d'économies 

d'énergie d'avoir obtenu des certificats sans avoir respecté les dispositions de la section 2 du 

chapitre Ier, notamment celles relatives aux opérations standardisées mentionnées à l'article R. 

221-14 ou celles relatives à la composition d'une demande de certificats d'économies d'énergie 

mentionnées à l'article R. 221-22. 

Article R.222-7  

Le ministre chargé de l'énergie notifie au premier détenteur de certificats d'économies d'énergie 

la liste des opérations visées par le contrôle ou le périmètre du contrôle, qui peut être défini par 

l'intitulé et la référence d'une opération standardisée, la catégorie des bénéficiaires des économies 

d'énergie, une zone géographique correspondant à un ou plusieurs départements, une période 

d'engagement d'opérations d'économies d'énergie ou une période de délivrance de certificats. 

Cette notification vaut mise en demeure d'adresser au ministre chargé de l'énergie, dans un délai 

d'un mois, pour chaque opération de l'échantillon contrôlé, les documents justificatifs définis par 

l’arrêté mentionné à l’article R. 222-4. 

Article R.222-8 

Pour chaque opération d'économies d'énergie de l'échantillon mentionné à l'article R. 222-7, le 

ministre chargé de l'énergie établit le volume de certificats d'économies d'énergie correspondant. 

Si le ministre ne constate aucun manquement dans les éléments nécessaires à l'établissement de 

ce volume et si le volume de certificats d'économies d'énergie qu'il établit n'est pas inférieur à 

celui qui a été attribué, le volume de certificats d'économies d'énergie délivrés pour l'opération 

est confirmé. Dans tous les autres cas, il est ramené à zéro. 

Si le premier détenteur des certificats d'économies d'énergie ne transmet pas toutes les pièces 

mentionnées à l'article R. 222-7 dans le délai imparti, le volume de certificats d'économies 

d'énergie pour l'opération concernée est également ramené à zéro. 

La conformité de l'échantillon s'apprécie à partir de la somme des volumes de certificats 

d'économies d'énergie de chacune de ses opérations, établis conformément aux dispositions des 

deux premiers alinéas du présent article. L'échantillon est réputé conforme si le rapport entre la 

somme des volumes de certificats d'économies d'énergie établis pour les opérations de 

l'échantillon et la somme des volumes de certificats d'économies d'énergie délivrés pour les 

mêmes opérations est supérieur à 95 %. 

Article R.222-9 [Article abrogé par le décret n° 2020-655 du 29 mai 2020] 

Article R.222-10  

Si la conformité de l’échantillon n’est pas établie dans les conditions prévues à l’article R. 222-

8, le ministre chargé de l’énergie peut, après la notification des griefs prévue à l’article L. 222-

3, prononcer les sanctions prévues à l’article L. 222-2. La notification précise à l’intéressé le 

délai dont il dispose pour consulter le dossier et présenter ses observations. Ce délai ne peut être 

inférieur à trente jours francs à compter de la réception de la notification. 

Le délai d’instruction des demandes de certificats d’économies d’énergie prévu aux 1o et 2o de 

l’article R. 221-22 est suspendu, à compter de la notification des griefs, pour les demandes de 

certificats d’économies d’énergie de l’intéressé déposées n’ayant pas encore fait l’objet d’une 

délivrance de certificats et à venir, s’agissant de ses demandes susceptibles d’être concernées par 

des manquements de même nature. La notification des griefs précise les types d’opérations 

d’économies d’énergie concernées par la suspension et les critères sur la base desquels elles ont 

été sélectionnées. 

En outre, l’intéressé est tenu, sur mise en demeure du ministre chargé de l’énergie, de :  

1° Rechercher, parmi ses demandes ayant donné lieu à délivrance de certificats d’économies 

d’énergie dans les vingt-quatre mois précédant la notification des griefs, les volumes affectés par 



des manquements de même nature et de porter à la connaissance du ministre chargé de l’énergie 

les résultats de ces vérifications ; 

2° Présenter dans un délai d’un mois les moyens qu’il envisage de mettre en œuvre pour éviter 

que le ou les manquements constatés se reproduisent. Faute de déférer à cette mise en demeure 

dans le délai imparti, le ministre chargé de l’énergie peut prononcer à son encontre les sanctions 

prévues à l’article L. 222-2. 

Le montant de la sanction pécuniaire prévue au 1° de l'article L. 222-2 est calculé par application 

de la formule :  

" S 2 = 0,04 euro × (volume de certificats d'économies d'énergie délivrés pour les opérations de 

l'échantillon-volume de certificats d'économies d'énergie établi par le ministre chargé de 

l'énergie". 

Le ministre chargé de l'énergie peut également prononcer le rejet des demandes de certificats 

d'économies d'énergie dont le délai d'instruction a été suspendu en application du deuxième 

alinéa du présent article. 

Article R.222-11 [Article abrogé par le décret n° 2017-1848 du 29 décembre 2017] 

Article R.222-12  

Les décisions du ministre chargé de l'énergie prononçant les sanctions prévues à l'article L. 222-

2 peuvent faire l'objet d'un recours de pleine juridiction et d'une demande de référé tendant à la 

suspension de leur exécution devant le Conseil d'Etat. Cette demande a un caractère suspensif. 


